Prix des panneaux solaires thermiques au m2

Les panneaux solaires thermiques sont une installation en lien avec le développement durable et la préservation de l’environnement. Différents des panneaux solaires photovoltaïques, les panneaux solaires thermiques nécessitent un investissement moins important, mais leur utilisation est limitée en termes de confort thermique. Les prix varient en fonction des surfaces à installer, et bien sûr, des fournisseurs.

Différence entre thermique et photovoltaïque
A l’inverse des panneaux solaires photovoltaïques, les panneaux solaires thermiques ne fournissent pas d’électricité à partir de l’énergie solaire. Ils permettent uniquement de chauffer la demeure et d’assurer le confort thermique des habitants et d’alimenter le logement en eau sanitaire chaude.
[bookmark: _GoBack]Les panneaux solaires thermiques captent l’énergie du soleil puis la convertissent en chaleur. Les panneaux solaires sont constitués d'un groupe de capteurs solaires, d'un appareil de régulation et d'un ballon de stockage. Un fluide est chauffé par cette technique et transporte ensuite la chaleur stockée dans le ballon d’eau sanitaire. Le soleil peut couvrir jusqu'à 75 % des besoins en eau chaude et ainsi permettre de réaliser une économie annuelle de 30%. Il existe des panneaux solaires thermiques de différentes tailles et de 2 types : les panneaux solaires thermiques plats ou les capteurs à tubes aux dimensions plus grandes et au meilleur rendement.

Prix et subventions possibles
Pour une installation de panneaux solaires thermiques, les prix au mètre carré sont compris dans une fourchette allant de 550 € à 1000 €, selon le matériel choisi. Il est possible d’obtenir un crédit d’impôts de 50 % du prix d’achat des panneaux solaires thermiques avec un plafond de 4000 € pour un célibataire et de 8000 € pour un couple. Les subventions pour l’installation de panneaux solaires thermiques sont très variables selon la région d’habitation. Il est bien évidemment plus intéressant financièrement d’installer un système thermique dans le sud, où l’ensoleillement est élevé qu’au nord. Pour plus de renseignements sur les subventions envisageables pour l’installation du solaire, il vaut mieux s’adresser directement à l’ADEME qui vous orientera directement vers les organismes concernés, puisque les subventions peuvent être attribuées par la région, le département ou encore la mairie !
